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ration active et dösintöressee de tous les corps qui la composent;
que la victoire, ce noble but des guerriers, ne sera jamais le
partage d'une troupe divisee, egoiste et indiseiplinöe; de möme
qu'une nalion sans patriotisme et sans unitö de sentiments ne
saurait prötendre ä conserver longtemps son indöpendance.

SUR LE NOUVEL HABILLEMENT DE L'ARMEE SUISSE. — ll(').
A la suite des arröles susmeiilioiines et pour en procurer la prompte et stricte

execution, le Departement militaire du canlon de Vaud a adresse la circulaire

explicative ci-dessous ä MM. les chefs de corps, commandants d'arrondissement,
et par eux aux commis d'exercice, commissaires des guerres, medecin prineipal,
directeur de l'arsenal, contröleur des effets d'armement el djöquipement, inspecteur
des tambours, inspecteur des trompeltes, inspecteur dos musiques et ä Messieurs

les officiers de toutes armes.
IV.

Lausanne, le 17 fevrier 1869.

Messieurs, — Une loi födörale du 21 decembre 1867 ayant döcidö d'apporter
diverses modifications au reglement sur rhabillement et l'öquipement de l'armöe
federale, et un arröte du Conseil fedöral, du 27 avril 1868, ayant fixe ces modifications

le Conseil d'Etat du canton de Vaud a du, aux termes de la Constitution
fedörale, prendre les dispositions necessaires pour rendre ces modifications exöcu-
toires dans le canton de Vaud, et ä cet effet il a rendu, le 20 janvier 1869, un
arrete qui rend publics les changements apportös k rhabillement et ä l'equipement
des troupes vaudoises.

Cet arröte a regu le 26 janvier 1869 la sanetion de l'autoritö föderale et il a ötö

publie dans la forme ordinaire, afin que chacun puisse s'y conformer.
Dans le but de lever tous les doutes au sujet de l'application de ces modifications

et de pröciser quels sont les effets ä la charge du soldat qui continuent k ötre portes,
le Departement militaire croit devoir vous indiquer ci-aprös le dötail des nouvelles

prescriptions, afin que chacun d'entre vous sache ä quoi s'en tenir et puisse au
besoin donner les renseignements necessaires.

La tenue des sous-officiers et soldats de l'infanlerie, des carabiniers et des sapeurs
du genie reste la möme. La coupe de la tunique des officiers et des soldats ne subit
aucune modification. — Les deux pantalons sont obligaloires, ainsi que les deux
paires de guetres, dqnt une en triege et l'autre en drap.

La veste est supprimöe et remplacee par la capote, que chaque recrue est tenue
de se procurer dans le magasin de l'Etat, moyennant une finance obligatoire de 20

francs.
Les epaulettes des troupes de toutes armes, gönie, artillerie, cavalerie, carabiniers

et infanterie sont conservees et continuent ä ötre portees comme jusqu'ici. Toutefois,
afin de les ramener ä l'ordonnance primitive et de les rendre plus commodes et
moins coüteuses, elles ont ötö legörement modifiees quant k leur forme seulement.

L'epaulette se compose de :

(1) Voir notre precedent numero.
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La patte, formöe intörieurement par une bände de cuir, afin qu'elle soit tout-ä-
fait souple et non plus rigide comme jusqu'ici, a 10 centimetres de longueur depuis
son extremite ä la naissance de la torsade. Elle est recouverte d'un fort tissu en
laine genape. Elle a une largeur de 6,5 cent. Son extremite est k pans coupes de 3

cent. de large.
Une boutonniere de 2 cent. de long, est pratiquee au milieu, ä 1 cent. de son

extremite.
Le corps est de 12 cent. dans sa plus grande largeur exterieure et de 10 cent. ä

l'intörieur.
La torsade, d'un centimetre d'öpaisseur, est bordee en dedans d'un cordon de 3

millimetres d'öpaisseur.
Longueur totale de l'epaulette, depuis l'extrömitö de la patte au bord extörieur

de la torsade, 16,5 centimetres.
Les franges, en poil de chevre et ä gros grain, ont une longueur qui ne doit pas

exceder 7,5 cenl.
L'epaulette doit ötre fixee sur l'uniforme de maniöre ä ce que le corps ne depasse

l'epaule que de la longueur süffisante pour que les franges tombent perpendiculai-
rement.

La couleur de l'öpaulette des corps et des compagnies de l'infanterie reste la meme.
La cavalerie continue ä porter les contre-epaulettes en metal blanc.
La tunique de l'artillerie est en drap bleu, et celle de la cavalerie en drap vert.

Coupe (la möme pour les officiers et la troupe), droite, sans taille, lache k la poitrine
el aux hanches, croisöe sur le devant, avec deux rangs parallöles de cinq boutons
en mötal (jaune pour l'artillerie, blanc pour la cavalerie), egalement espacös entr'eux.
Une couture de chaque cötö, le dos ä deux coutures, une de chaque cötö, dans

chacune desqüelles esl une poche; ä partir de la taille, sur chacun des cötes intörieurs
de la poitrine, une grande poche prise dans la doublure.

Du cötö gauche et ä la hauteur de la hauche, une fente perpendiculaire de 4,5
centimötres de hauteur, fortement garnie de cuir k l'intörieur et destinee ä laisser

passer le crochet du sabre.
Petit col renversö ä plat, orne sur le devant d'une patte en drap noir, passepoilee

de rouge pour rartillerie. Cette patte est en drap cramoisi pour la cavalerie.
Manches ä parements mobiles renverses, de 10 centimetres.

Longueur de la tunique. Pour les hommes montes de l'artillerie et pour la cavalerie

jusqu'au poignet, et pour la troupe ä pied de l'artillerie jusqu'aupoing ferme.
Les passepoils du col et des parements öcarlates pour l'artillerie, cramoisis pour

la cavalerie.
Les medecins de tous les corps conservent la tunique actuelle, toutefois avec une

poche ä l'intörieur du cötö gauche pour y placer la trousse.
Sarrau d'ecurie pour la troupe de l'artillerie et de la cavalerie.
Blouse bleu foncö en fil avec ceinture, de 3 centimötres plus courte que la tunique,

ä petit col renverse, un rang de boutons eu os noirs allant jusqu'au bas; sans

doublure; sur la poitrine deux poches de cötö ä l'intörieur. — Ce sarrau est ä la

charge du cavalier, mais pour cette annöe seulement l'Etat le fait confectionner et
le remettra au prix de revient aux recrues.

Le grand col du manteau de cavalerie est supprime.
Le pantalon des officiers de l'ötat-major födöral, secrötaires d'ötat-major, officiers

montös d'ötat-major de bataillon, officiers et troupe de l'artillerie et de la cavalerie,
ainsi que de tous les officiers de santö, est de couleur gris de fer qui ne doit pas
etre plus claire que celle de l'echantillon depose au contröle.
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Pour tous les grades et toutes les armes (y compris les tambours-majors) un
simple passe-poil de meme couleur que ceux de la tunique, Ie long des deux
coutures extörieures.

Pour les hommes montes, garniture en cuir montant jusqu'aux genoux. Les
officiers peuvent porter la botte ä l'ecuyere äu lieu de cette garniture.

Signes distinctifs des officiers de toutes armes. Brides en tissu metallique
estampe, d'argent ou dore suivant la couleur des boutons; placöes en travers de

l'epaule et se crochant de maniöre ä ce qu'elles se trouvent ä un centimölre de la
couture de la manche.

Longueur des brides pour les officiers subalternes 115 millimötres.
Largeur » 36 s

Longueur » supörieurs d'ötat-major 120 s

Largeur » » 38,55 »

Largeur de la bände metallique p>' les officiers subalternes 9 »

Largeur pour les officiers supörieurs d'ötat-major 10,25 »

La bride est en forme de carrö-long ä angles tronquös. Grand cötö 88 millimetres,
petit cötö 21 millimetres, largeur de Tangle tronquö 13 millimetres.

Couleur et etofle du fond. Couleur du passepoil aulour des brides.

Infanterie bleu de bluet (drap), ecarlate.
Carabiniers noir » noir.
Dragons cramoisi » cramoisi.
Guides noir » »

Artillerie » t öcarlate.
Genie brun » »

Etat-major gönöral noir (velours) cramoisi.
» du gönie » » brun.
» d'artillerie » » ecarlate.
» judiciaire » » orange.
» du commissariat » » bleu de bluet.
» sanitaire » » noir.

Le grade est indique par des etoiles de metal en relief ä huit rayons de la couleur
des boutons, et portant ä leur sommet une croix föderale en argent. Ces etoiles sont
fixees sur le fond de Ia bride.

Largeur des etoiles, 13 millimötres.
Nombre suivant le grade :

Sous-lieutenant 1

Lieutenant 2

Capitaine 3

Major 1

Commandant et lieutenant-colonel 2

Colonel 3

L'adjudant sous-officier porle le möme signe distinctif que les officiers, mais sans
etoiles.

Le port de ces signes distinctifs est obligatoire pour tous les officiers, ä la seule

exception de ceux qui appartiennent ä la landwehr, si leur premier brevet est anterieur

ä la Promulgation de l'arrölö du 20 janvier 1869 et pendant le temps qu'ils y
sont repartis.

La giberne des officiers de santö est supprimöe. Tous les mödecins portent le sabre
des officiers ä pied.
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Les instructeurs de toutes armes portent rhabillement et les signes distinctifs de

l'arme ä laquelle ils appartiennent et suivani le grade qu'ils occupent.
Les aspirants de toutes armes portent le möme habillement que les officiers,

mais sans brides.
Les mödecins de corps, le personnel medical de l'etat-major födöral, les aumöniers,

fraters et infirmiers portent au bras gauche, comme signe dislinctif permanent, le
brassard international blanc ä croix rouge.

Les galons-boutonnieres au col des fraters sont supprimes.
Les bandes rouges et galons d'or des schabraques sont supprimes et remplacös

par de simples passepoils.
Ceinturon en cuir de Russie foncö pour tous les officiers.
Ceinture large de 25 millimötres, ä trous et oeillels et simple boucle carree k

rouleau. Belieres egalement en cuir de Russie, larges de 19 millimetres, avec double
bouton k l'extrömitö, celle de devant fixee dans l'anneau, celle de derriöre mobile.
Le crochet du sabre egalement fixe k l'anneau.

Le ceinturon est le möme pour la troupe montee, mais la ceinture sans oeillels,
large de 33 millimötres, les belieres larges de 23 millimetres.

Tous les officiers et la troupe montee portent le sabre sous la tunique.
Dragonne avec gland en cuir de Russie foncö.
Eperons d'officiers en acier, pour la troupe vernis noir.
Gants d'officiers en peau de daim gris-clair.

Coiffure.
La coiffure uniforme pour tous les corps de troupes est un chapeau conique. 11

se compose d'une seule piöce en feutre noir apprötö, impermeable, de forme conique.
la parlie posterieure lögerement bomböe k aile ötroite sur les cötös, s'elargissant
en avant et eu arriere et legerement inclinee.

L'imperiale avec son pourtour forme un angle droit avec le devant du chapeau.

L'impöriale, le pourtour et l'aile sont vernis noir. Au-dessus de l'aile se trouve

une bordure (tour de töte) en veau verni; un ventilateur, couvert d'un disque en töle

noire k une seule ouverture, est pratique de chaque cötö du pourtour de l'impöriale.
Aux agrafes interieures de ces disques esl fixee la jugulaire en cuir noir; celle-

ci est en deux parties, celle de gauche pourvue ä son extrömitö d'une boucle et

celle de droite terminee en contre-sanglon.
L'imperiale est garnie ä l'intörieur d'une coiffe adhörente en coton noir.

Dimensions:
Hauteur du chapeau, devant 86 ä 93""«

derriere de l'aile mesuree ä la surface prolongöe de l'impöriale 106 k 113 »

Imperiale, diamötre extörieur 130 ä 137 »

Hauteur du pourtour verni 15 »

Aile, devant,gplus grande largeur 40 ä 42 »

derriöre, idem 38 ä 40 «

Tour de töte, hauteur 28 »

Garniture inlörieure du bas du chapeau, hauteur totale 70»
Poids maximunTsans les garnitures en mötal 172 grammes (11 loths).

II est permis, aussi bien pour les nouvelles acquisitions que pour la transformation

du köpi actuel, d'ötablir l'aile, la partie conique et l'impöriale en trois

piöces differentes.

II est interdit d'employer de la laine et du poil de veau dans la pröparation du

feutre.
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Les chapeaux d'officiers sont en feutre plus fin que celui des chapeaux de la

troupe.
Garnitures.

a. Garnitures distinctives des corps.
1° Les numöros des unites tactiques sont en chiffres isoles (non reunis) de 25

millimetres de hauteur et sont places immödiatement au-dessus de l'aile. Le mötal
est de la möme couleur que celle des boutons.

Au lieu de chiffres les officiers de Tötat-major federal portent la croix födörale,
en argent plaque, de la hauteur du tour de töte.

2° Le pompon consiste en une sphere en laine de 38 millimetres de diamötre,
pour la cavalerie de 35 millimetres.

Couleur:
Infanterie : chasseurs de droite, vert-clair;

chasseurs de gauche, vert-clair coupe en travers par une zone blanche
de 9 millimetres de largeur.

Ue compagnie du centre: orange;
2« idem orange, avec zone blanche en travers;
3° idem bleu;
4C idem bleu, avec zone blanche en travers.
Etat-major de bataillon : blanc ; toutefois Taide-major et l'adjudant sous officier,

blanc avec zone rouge en travers.

Tambour-major : un plumet droit, touffu, blanc, de 150 millimetres de hauteur,
fixe dans le pompon et pouvant s'enlever.

Carabiniers : vert-foncö.
Cavalerie, dragons : cramoisi avec panache retombant, en crin noir, de 18

centimötres de longueur. Guides : cramoisi, panache'blanc de mörne nature et grandeur
que celui des dragons.

Le panache des dragons et des guides doit pouvoir s'enlever.
Artillerie : pompon rouge.
Genie : pompon brun.

Etat-major föderal :

Etat-major göneral : pompon cramoisi.
» du gönie : pompon brun.
ii d'artillerie : pompon rouge.

Dans le service, les colonels portent au lieu du pompon un petit panache en plumes
de coq vert-noir, retombant sur Taile du chapeau. Les divisionnaires et les

commandants en chef du gönie, de Tartillerie et de la cavalerie, ont un panache en

plumes blanches.
3" Les carabiniers portent au dessus du numero comme signe distinctif:
L'artillerie, deux canons en sautoir.
Le genie, sapeurs, une pelle ä droite, une pioche ä gauche, en sautoir; pontonniers,

une rame ä droite, une gaffe k gauche.
Ces instruments doivent ötre places le manche en haut. Une croix federale de 28

millimetres de hauteur est placee sur le point d'intersection. Le toul est fait d'une

seule piöce.
b) Signes distinctifs des grades.

Officiers subalternes : filets de 3 millimetres de large en or ou en argent (suivant

la couleur des boutons) places sur le tour de töte.
1 filet pour le sous-lieutenant.
2 filets » lieutenant.
3 ii > capitaine.
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Officiers d'ötat-major : lilets d'or ou d'argent de 8 millimetres de largeur places
sur le tour de töte.

Major : 1 filet.
Commandant et lieutenant-colonel : 2 filets.
Colonel : 3 filets.

Le premier filet est place immödiatement au-dessus de Taile; les filets son
espaces entr'eux de 2 millimötres.

c) Cocarde.

Troupe et officiers de troupe : cocarde cantonale de 4 centimötres de diametre
en töle peinte.

Officiers de l'ötat-major federal : .cocarde föderale en soie de möme diametre.
Pour Tinfanterie et la cavalerie, la cocarde est placee au milieu, entre le tour de

löte et l'impöriale; son centre est ä 2 millimötres au-dessus du bas de la ganse ;

pour les autres armes et Tetat-major fedöral, la cocarde se place au haut du
chapeau et sert en meme temps de ganse.

d) Ganse pour Tinfanterie et la cavalerie, en mötal blanc, de 44 millimötres de
haut et 21 millimötres de largeur, arrondie dans le bas.

e) La cavalerie porte fixöe au haut du chapeau et derriere une töte de lion portant

une fourragere cramoisie pour les guides, noire pour les dragons, venant se
rattacher par devant k la poitrine.

Les officiers de Tötat-major judiciaire, du commissariat et sanitaire, les medecins
et les veterinaires de corps et les secrötaires d'ötat-major portent, au lieu du

chapeau, la casquette d'officier actuelle, avec une cocarde en soie, fedörale ou cantonale

de 22 millimetres de diamölre et une croix federale en mötal blanc sur le
devant. Sur les casquettes des mödecins et vötörinaires de corps se place, au lieu
de la croix, le numöro du corps auquel ils sont attaches (pour les medecins
d'escadron, le numero d'une compagnie de cavalerie de leur canton.)

Les infirmiers portent les mömes garnitures que Tinfanterie, sans numöro. Le

pompon est bleu de bluet.
Comme seconde coiffure, il est introduit pour toutes les troupes un bonnet de

police en milaine gris de fer, double de toile, de 14 centimetres de haut et de 22

centimetres de large ä la partie superieure; retroussis pour etre rabattus avec floquet
du cötö gauche de la couleur du pompon, du cötö droit avec un coulant. Hauteur
du retroussis devant et derriere 4 centimetres, des deux cötös 13 cenlimetres au-
dessus du bord. Passepoils comme ceux de l'uniforme.

Les offjciers portent le möme bonnet de police en drap avec passepoils d'or ou

d'argent.
Les retroussis peuvent ötre abaissös de chaque cöte pour pröserver Ies oreilles

el se crochent sous le menton en passant Ie floquet dans la ganse.
II est en outre permis aux officiers de conserver la casquette actuelle avec ses

signes distinctifs. Les signes distinctifs des grades sur la casquette sont les memes

que sur le chapgau et se placent sur le tour de tete, le premier filet en bas.

Les prösentes prescriptions ne s'appliquent qu'aux nouvelles acquisitions.
Les chefs de corps et les commandants d'arrondissement sont autorises k faire,

cette annöe, leur service en casquette.
Des modeles de tous les effets modifies sont döposös au bureau du Contröle des

effets d'armement et d'equipement, ä Lausanne, oü on peut en prendre connaissance.

Le poincon de TEtat est obligatoire pour tous les effets, avant qu'ils puissent
ötre mis en vente.
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Veuillez vous conformer ä ces prescriptions et faire part, au besoin, de ces

renseignements k ceux qui pourraient dösirer en prendre connaissance.

Agreez, Messieurs, Tassurance de notre considöration distinguöe.
Le Chef du Departement militaire,

A. Bornand.

Une feuille polilique de Lausanne ayant combattu la disposition du nouvel
arröte vaudois maintenant les öpaulettes de la troupe, en la taxant d'illögale, le

chef du döpartement mililaire lui adressa la reelamation suivante, publice aussi

dans divers journaux :

V.

Monsieur le rödacteur,
La campagne que la Gazette de Lausanne vient d'ouvrir dans ses n0!> 40,43, 44,

46 et 47 contre le maintien de Töpaulette de la troupe et les aecusations de
violation des lois födörales qu'elle impute au Conseil d'Etat, m'obligent, bien malgrö
moi, de prendre la plume.

Vos correspondants parlent d'hommes de lois, de mauvais avocats, d'ancien«
membres du tribunal cantonal. Je ne saisis pas nettement le rapport que tout cela

peut avoir avec le maintien des öpaulettes de la troupe. Vous me permettrez toutefois,

Monsieur le redacteur, de justifier Tarrötö cantonal du 20 janvier et celui du
6 fövrier en citant les%textes des arrötes födöraux qui ont rapport k la matiöre et

que vous estimez avoir etö violös par le Conseil d'Etat. Cela me parait nöcessaire,
attendu que, sauf la citation de Tarticle 5 de la loi födörale du 21 döcembre 1867,
vous vous ötes bien gardö de mentionner d'autres dispositions importantes et
d'indiquer en quoi consiste la violation ou Tillögalitö que vous reprochez avec tant
d'aniertume au Conseil d'Etat.

C'est la loi födörale du 21 aoüt 1851 et Tarrötö du Conseil fedöral du 27 aoüt
1852 qui röglent tout ce qui concerne Thabillement, Tarmement et Töquipement de

Tarmee föderale et cela d'une maniöre complete et meme minutieuse.
Ces dispositions legislatives abrogörent expressöment toutes celles antörieures

sur la matiöre.
Les articles 32, 33, 34 et 35 de la loi du 27 aoüt 1851 se rapportent aux marques

distinctives, et si je ne les transcris pas ici, c'est afin d'abröger. L'art. 35, dernier
alinöa, dit: « Toutefois, il est permis aux cantons d'introduire ou de maintenir
c des öpaulettes en laine rouge ou verte pour Tinfanterie. » Plus haut la möme

disposition existe pour les carabiniers.
Vous voudrez bien, Monsieur le rödacteur, reconnaitre que, jusqu'ä Tannöe

derniere, ce sout ces dispositions' qui ont rögi l'armöe födörale et que le canton de

Vaud a alors adopte les epaulettes pour toutes ses troupes.
J'examinerai plus loin si Töpaulette de la troupe a ötö abolie et je vous prie de

bien vouloir remarquer ce que Ia loi appelle des marques distinctives dans les
articles ci-dessus rappelös.

La loi födörale du 21 janvier 1860 et Tarrötö föderal d'exöcution du 17 janvier
186t sont venus modifier diverses parties des lois et arrötös de 1851-1852, spöcialement

la coiffure de toutes les armes et Thabillement de Tötat-major fedöral, du

gönie, des carabiniers et de Tinfanterie. L'habillement de la cavalerie et de Tartillerie

ne subit alors que de trös lögöres modifications.
Ces arrötös ne parlant pas des öpaulettes, celles-ci purent continuer ä figurer

sans crainte sur les öpaules des officiers et de la troupe.
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C'est le 21 döcembre 1867 que l'Assemblöe fedörale rendit une loi concernant,
comme le dit son titre, quelques modifications ä apporter ä Thabillement et ä

Töquipement de l'armöe fedörale.
Comme les dispositions de cette loi, autres que celles concernant les epaulettes,

n'ont donnö lieu k aucun reproche d'illegalitö de la part de la Gazette et qu'elles
sont textuellement renfermees dans les arretes vaudois, je ne citerai que ce qui se

rapporte ä Töpaulette.
n Art. 5. Les epaulettes, contre-epaulettes, öcharpes et suedoises seront rem-

« placees par des signes distinctifs plus simples. »

J'ose encore prier M. le rödacteur de la Gazette de bien vouloir remarquer les

mots seront remplacees.
« Art. 8. Les modifications prescrites par la presente loi ne s'appliquent qu'aux

i nouvelles acquisitions.
• Les effets d'habillement, d'armement et d'equipement actuels seront tolerös

« aussi longtemps qu'ils seront encore en etat de servir.
< Les cantons seront autorises ä magasiner, etc.
« En ce qui concerne les signes distinctifs, la loi entrera en vigueur pour tous

« les officiers immödiatement aprös la publication des reglements y relatifs. »

Ce dernier paragraphe fut ajoute au projet, si nous ne nous trompons, sur la

proposition de M. le conseiller national Friderich, chef du departement militaire
du canton de Genöve.

L'arrötö föderal d'exöcution concernant Thabillement est du 27 avril 1868, et
celui sur la coiffure du 19 janvier 1869. Ce dernier n'ayant pas de rapport avec la

question qui nous oecupe, nous ne faisons que le mentionner. „
Ces deux arrötös ont statuö sur tous les points prövus dans la loi du 21 dec. 1867,
La loi du 21 aoüt 1851 subit donc encore ici des modifications. Examinons leur

portee quant ä Töpaulette de la troupe.
Nous avons vu les termes de la loi modificative du 21 decembre 1867; voyons

ce que dit Tarrötö d'exöcution du 27 avril suivant:
« Art. 6. Signes distinctifs des officiers.
« Brides en tissu metallique estampö, argent ou or, suivant la couleur du bou-

t ton; placöes au travers de Töpaule et se crochant de maniöre ä ce qu'elles se

« trouvent ä un centimötre de la couture des manches. »

Puis viennent les dötails techniques qne vous trouverez littöralement dans Tarrötö
du 20 janvier.

« L'adjudant sous-officier porte le möme signe distinctif que les officiers, toute-
« fois sans ötoile. »

Jusqu'ä ce jour, je n'ai su trouver aucune autre disposition abrogeant celles de

la loi de 1851.

Or, nous voyons que les öpaulettes des officiers, öcharpes et suödoises sont rem-
placöes par des brides avec etoiles et que la contre-öpauletle de l'adjudant est

remplacee par une bride sans ötoile.

Mais oü voyez-vous dans ces dispositions que Töpaulette de la troupe est sup-
primöe; par quoi est-elle remplacee * Dans les arretes que je viens de citer, quand
on veut supprimer un objet d'habillement ou d'equipement sans le remplacer, on le

dit expressement et la chose ne peut se passer autrement; Tobjet subsiste s'il n'est

supprime. Ainsi nous lisons dans ces arrötös : o les galons-boutonniöres des cols de

n fraters sont supprimös, les bandes rouges des schabraques sont supprimees, le

« sabre-briquet est supprimö pour tous les hommes armes du fusil; la giberne de

« la troupe ä cheval est supprimöe. >
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En prösence de ces textes, qu'a fait le Conseil d'Etat?
Voici les dispositions qu'il a prises concernant le contingent federal, la landwehr

etant rögie par d'autres lois:
« Article 1er. Tous les officiers faisant partie du contingent födöral (elite et röserve

« fedörale) portent, ä dater de la publication du present arröte, les signes distinctifs
« adoptes par le Conseil födöral le 27 avril 1868 en remplacement des öpaulettes
«. (art. 5 et 8 de la loi föderale du 21 decembre 1867). »

« Art. 3. Les adjudants sous-officiers portent le möme signe distinctif que les
« Officiers, toutefois sans ötoile. (Art. 6 de Tarrötö fedöral du 27 avril 1868.)

« Signes distinctifs des officiers. »Ici la copie littörale de Tart. 6 de Tarrötö federal.
ii Art. 19. Toutes les dispositions relatives ä Thabillement et ä Tequipement des

« troupes vaudoises, non contraires aux dispositions qui precedent, sont mainte-
« nues et continuent ä deployer leurs effets. »

Cet article, dont la portee n'öchappe ä personne, implique le maintien de Töpaulette

de la troupe, car, comme je viens de le demontrer par les textes, nulle part
on ne voit sa suppression ou son remplacement decretes. Le Conseil d'Etat ne

pouvait donc pas la supprimer sans aller au-delä des lois et arrötes födöraux et
sans violer la loi sur Torganisation militaire cantonale du 16 döcembre 1862, qui,
ä son article 308, dit : « que l'infanlerie et les carabiniers portent l'epaulette. »

Comme c'esl une faculte accordee au Canton par la loi föderale de 1851, celui-ci peut
sans doute y renoncer, mais pour cela il est necessaire que les personnes qui sou-
pirent aprös la suppression de Töpaulette des carahiniers et de Tinfanterie s'adressent
au Grand Conseil, lequel est seul compötent pour leur accorder cette gräce.

Je crois avoir ainsi demontrö qu'en ne disant pas que Töpaulette de la troupe est

supprimee mais bien au contraire en statuant que ce qui n'est pas supprimö ou

remplacö est maintenu, ce qui implique necessairement le maintien de Töpaulette,
le Conseil d'Etat n'a viole ni öludö aucune loi federale. Cela est si vrai que l'autoritö

födörale compötente a sanctionne Tarrötö, connaissant fort bien quelle en ötait
la portöe.

Je pourrais examiner la question de savoir si les öpaulettes de Ia troupe constituent

des signes distinctifs, ce que je ne crois pas, car jusqu'ä present je n'ai pas
su voir une difference entre Töpaulette d'un sapeur du genie et celle d'un arlilleur
ou d'un chasseur de droite, mais je m'en abstiendrai, cette discussion n'ayant pas
une bien grande importance dans ce moment. La question de Tutilitö de Töpaulette

pour le port du sac et surtout du fusil est aussi intöressante; je la laisse rösoudre
ä Ia troupe avec d'autant plus de confiance que les nouvelles armes sont destinees
ä ötre suspendues bien souvent ä l'epaule.

II m'est revenu que quelques rares officiers seraient mecontents du maintien de

Töpaulette ä la troupe, tandis qu'ils doivent revötir les nouveaux signes distinctifs.
Cela a lieu de m'ötonner et j'ai bien de Ia peine ä y croire, car je ne concois pas
quelle jouissance ils öprouveraient de la suppression de Töpaulette. S'ils sont sus -

ceptibles d'ötre consolös, je leur dirai que, dans tous les cas, il se passerait sept

ans, ä dater de 1869, avant que dans l'ölite Töpaulette eüt disparu, 11 ans dans la

reserve föderale' et 23 ä 24 ans dans Ja röserve cantonale, ensorte que leur position
vis-ä-vis de la troupe sera la möme, que Töpaulette soit supprimee ou non.

II rösulte de ce qui procede que les öpaulettes de la troupe n'ont ötö supprimöes
ni par la loi ni par les arrötes födöraux ; que, cela ötant, le Conseil d'Etat n'avait

pas le droit de decider lui-möme cette suppression ; enfin, que la sanetion donnee

par l'autoritö födörale ä Tarrötö du 20 janvier ötait chose forcee.
J'arrete lä cet exposö, qui, aux yeux de quelques personnes, parattra bien long,
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mais qu'il m'ötait difficile d'abröger, si je voulais faire comprendre par le
rapprochement des textes l'ötat röel de la question.

Je ne terminerai toutefois pas sans relever les accusations dirigees par une partie
de la presse vaudoise contre le Conseil d'Etat en lui attribuant l'intention aussi
fausse qu'absurde de vouloir se mettre en Opposition avec les decisions födörales.
II me serait aisö de dömontrer que le Conseil d'Etat, loin de vouloir se söparer de

ses Confödörös dans les questions d'intöröt göneral et de chercher ä se renfermer
dans les ötroites limites d'un ögoisme cantonal, s'efforce, dans toutes les occasions,
de donner Texemple de la confraternitö fedörale. — Agröez, etc.

Lausanne, le 28 fövrier 1869. Le Chef du Departement militaire,
A. Bornand.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Bund donne les renseignements ci-dessous sur Tecole centrale de Thoune,

ouverte le 3 mai : eile est commandee par M. le colonel föderal Hofstetter, avec
M. le colonel Stadler pour rernplacant. Les aulres instructeurs sont MM. le colonel
de Linden, les lieutenants-colonels de Valliere, de Perrot, Bleuler, le major
docteur Schnyder pour les lecons d'hygietie, les majors Burnier, Bluntschli et
Müller, le capilaine Allorfer et le lieutenant Frischknecht.

Les militaires recevant Tinstruction sont au nombre de 30 officiers de Tötat-
major föderal, 16 d'artillerie et 19 d'infanlerie. Comme ä Tordinaire, les premiöres
lecons ont etö exclusivement consacröes ä la theorie, et cela d'une maniere si

attrayante que les auditeurs ont öte de plus en plus assidus.
Du 4 au 8 juin lous les miliiaires de Töcole ont öle röunis en bataillons pour

une reconnaissance du cötö d'Interlaken et dans les environs de Grindelwald et do

Meyringen. On faisait la supposition qu'un ennemi, aprös s'ötre emparö du Valais,
envoyait une colonne au Grimsel, ä Torient, pour pönelrer dans TOberhasli, une
seconde pour passer la Gemmi et descendre dans la valiee de la Kander, au centre,
el une troisieme pour s'emparer des hauteurs de Sarnelsch, du Pillon et des Mosses,
ä l'ouest, pour arriver par lä au Simmenlhal, forces qui, apres avoir repousse les
döfenseurs, iraient se rallier sur le Brunigg. Une brigade föderale reunie ä Thoune
devrait manoeuvrer de maniere ä empöcher la jonction projetöe des colonnes ennemies.

Vaud. — Par döcret du Grand Conseil en date du 17 mai, les fonctions de chef
du corps de Tinfanterie, vacantes par Ie döcös du colonel Veillon, ont ötö röunies ä
celles de l'instructeur en premier, M. le colonel föderal Borgeaud, qui portera dorö-
navant le titre d'instructeur-chef.

rOOX»o

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France et TItalie, 10 fr. par an. Pour les autres
Etats, 12 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Rödaction,
s'adresser au Comitö de Direction de ia Revue militaire suisse, ä Lausanne, composö

de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;
Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (ä Zurich).

II vient de paraitre
chez CORBAZ et Ce, imprimeurs-edileors, ä Lausanne, et chez les prineipaux libraires:

LE GENERAL JOMINI, SA VIE ET SES ECRITS
par F. Lecomte, colonel födöral suisse.

2e edition, revue et augmentee.
Un volume in-8« avec carte gönörale, fr. 6. Avec atlas, fr.12.
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